
N
°

2
3

 -
 J

u
il

le
t 

2
0

0
6Dossier Danger, dangerosité et peur : récuser le pouvoir prédictif

9

Le risque d’un effacement

Il est certain que l’expression
« dangerosité sociale » devrait être
à jamais proscrite du langage édu-
catif. Son caractère prédictif assi-

gne l’individu à une potentialité
négative et aux inéluctables consé-
quences institutionnelles que sont

les divers placements (prison,
hôpital, l’établissement péniten-

tiaire pour mineurs…). Mais l’effa-
cement de l’idée de dangerosité
n’est pas sans répercussions sur
une pensée professionnelle, spé-

cialement dans un contexte actuel,
indubitablement sécuritaire.

L’effacement est d’autant plus
solide que certaines formules
semblent suffire à rendre compte
d’une réalité professionnelle.
Ainsi, dans notre profession, on
parlera de jeunes “violents” ou
“très difficiles”. Mais, les éduca-
teurs savent qu’il faut déchiffrer
dans ce langage euphémisant ou
abstrait un danger possible, dan-
ger qui peut les atteindre eux, en
premier lieu, surtout lorsqu’ils
travaillent dans des services d’hé-
bergement. Si un jeune commet
un acte violent à l’égard d’un
éducateur, il est considéré
comme profondément intoléra-
ble. Il est alors, le plus souvent,
exclu du foyer. L’éducateur
agressé peut se retrouver dans
une situation paradoxale, consi-
dérant à la fois qu’il a été l’objet
d’une violence profondément
étrangère à ce qu’il est vis-à-vis
de ces jeunes et se revendiquant
pourtant d’être leur éducateur.
C’est peut-être dans cette
contradiction que cette dangero-
sité s’efface.  

Cet effacement interdit à l’édu-
cateur d’entrer dans la réalité de
l’autre, et de constituer sa propre
pratique. En excluant la dange-
rosité, cette part de l’autre qui
entre si difficilement dans l’idéo-
logie du projet éducatif, il s’in-
terdit de prendre en compte la
part d’une réalité profondément
destructrice au profit d’un réel
donné sous sa forme la plus
acceptable, pour que le profes-
sionnel puisse continuer à atten-
dre de l’autre qu’il s’y conforme.

Alors l’éducatif peut parfois se
réduire à un simple contrat,
entre une partie qui doit se
conformer à l’aide qu’on lui
apporte et une autre qui se
“compassionne” pour ce jeune.
C’est un échange à valeurs nul-
les. 

On parlera d’autant moins de
dangerosité que ce sont avant
tout un “jeune”, un “usager”,
c’est-à-dire l’unité d’une série
qu’il faut s’interdire de nommer.
Par exemple, il est mal vu de dire

qu’il est délinquant, même si le
mineur répète ses délits. Cet
effacement peut être lourd de
conséquences et atteint un lan-
gage professionnel qui, en
excluant la part de sa violence
sociale, adopte des discours
moralisants du type : «La société
exclut », un quasi truisme ; « tout
le monde n’a pas la chance», une
logique déconcertante… Ces
énoncés imparables font silence
sur une réalité. 

Ces jeunes sont «dé-nommés»
pour faire contre-pied aux dis-
cours qui, selon la profession, les
« sur-nomment ». On se sou-
vient, dans le milieu profession-
nel, du tollé qu’avait provoqué
Jean-Pierre Chevènement en les
qualifiant de sauvageons.
Pourtant il indiquait que l’édu-
cation était une question de
greffe : il suffit d’une petite part
de civilisation ou de raison pour

que ce jeune advienne à grandir.
Ainsi privés d’une quelconque
affirmation d’existence, ils ne
sont plus que les supports d’at-
tributions positives. Au bout du
compte, seul leur propre langage
ou notre propre compassion
peut les qualifier. Cette qualifi-
cation passera par l’expression de
respect. Dans leur langage cela
signifie qu’il faut accepter leur
violence : «Maximum respect ! »
dit le délinquant pour signifier la
soumission qu’il veut infliger.
Ou, pour certains profession-
nels, il faut les respecter, parce
qu’ils sont de pauvres gosses.
Mais alors sous quels prétextes
aurais-je moi, éducateur, à
respecter ce garçon qui a commis
un vol, un viol ou une quel-
conque agression ! Au nom de sa
pauvreté, de son exclusion ?
Educativement, cela n’a aucune
valeur.

La catégorie “dangerosité” se
présente peut-être moins comme
un danger - employée, après tout
faute de mieux - qu’une manière
de parler d’une part de l’autre.
Cette catégorie n’est qu’un
moyen pour entrer dans une pra-
tique. La véritable «dangerosité »
résiderait plutôt dans le fait de
ne pas écouter ce jeune qui veut
résilier ce qui, dans un regard
collectif, le réifie. Ce jeune gar-
çon qui a plusieurs fois volé se
rebiffe alors, dans le cabinet du
juge des enfants, pour proclamer
que voler n’est pas son métier, ou
le jeune roumain qui se prostitue
place Dauphine ne veut pas
admettre d’être pris dans un acte
homosexuel. Tous les deux
disent qu’ils sont autre chose que
ce qu’ils font. Ils sont sujets
parce qu’ils ont su se cabrer et
déclarer qu’ils ne sont pas déter-
minés. En cela ils disent qu’être
sujet n’est pas une question de
statut donné d’emblée à tout
individu au nom du respect
qu’on veut à tout prix lui accor-
der, mais relève d’un vrai mouve-
ment d’existence.
Cela démontre bien que le déter-
minisme de l’idéologie sécuri-
taire a vraiment ses limites. ■
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